
LE NATURALISTE CANADIEN.

Si le nombre des abonnés répond à notre attente, nous
prendrons sans d(lai des mesures pour nous procurer des
observations ntéorologiqtes de diff'renîts endi'oits de la
Puiissane , et nous en publierons un tableau synoptique
dans chaque numéro.

L, montant de la souscription est de $2 par année,
payable d'avance, c'est-à-dire, après la récepti'n du premier
numnTo.

On ne s'abonne pas pour moins d'un an.

Tout souscripteur d sirant discontinuer son abonnement, est
un d'en don avis aussitôt apès la réception du dernier

num -ro de ch que volui ou d chaqu, année de publication.

Toltes correspondances, remises, rclanations, etc.,
doivent être adresses au rédacteur, à Portneuf.

r Lcs réglemients postaux permettent l'affranchisse-
ment de toutes correspondanceýs destinées à la publication,
au taux de 1 centin par once, pourvu qu'elles soient en-
velopp'es à la manière des journaux, c'est-à-dire, ouvertes
aux bouts. Ainsi ce sera une lhcilité de plus pour les jeu-
nes amateurs qui sont très souvent mieux lavoisés sous le
rapport des talents que du côté de la fortune, pour nous
faire parvenir leurs observations.

LES IEGLLIIENTS POSTAUX ET LES PUBLICATIONS PERIODIQUES.

Les nouveaux règlements postaux qui doivent entrer
en force au prenier janvier prochain, ne semblent pas avoir
ité faits pour la diflusion des lumières, au moyen des publi-
cations périodignes, tant s'eu fhut. Le législateur, suivant
nous, a tout simplement mis une imposition sur les produits
de l'intelligece, et mis un obstacle à leur diffusion parmi
le peuple. Les jouinaux politiques ort été plus favorisés
sous ce raport ; puisque, pour eux, leur émission peut se
faire sans afiranchissement. Mais pour les publications
périodiques, il faut l'affranchissement préalable, sous peine
d'aller (lormir dans la boite des lettres mortes ; de sorte que
l'abonné mauvaise pay e, s'il s'en trouve, aura non seulement


